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Réforme de l'évaluation des véhicules de fonction
Question écrite n° 8009

Texte de la question

M. Philippe Lottiaux attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur l'arrêté du 25 février 2025 relatif à l'évaluation des avantages en nature pour le
calcul des cotisations de sécurité sociale en ce qui concerne les véhicules de fonction. Les entreprises ont le
choix entre deux méthodes de calcul, l'une basée sur les dépenses réellement engagées pour les avantages en
nature de leurs salariés, l'autre basée sur une évaluation forfaitaire exprimée en pourcentage du coût d'achat ou
de location du véhicule. Dans le deuxième cas, l'évaluation est de 9 % du prix d'achat (6 % pour un véhicule de
plus de cinq ans) et de 30 % du coût de la location (40 % si le carburant est inclus). L'arrêté du 25 février 2025
relève ces taux de manière significative : respectivement 15 et 50 %. Concrètement, cela se traduit par une
augmentation très sensible des cotisations pour les employeurs, ce qui sera particulièrement difficile à assumer
pour les entreprises ayant des flottes automobiles importantes, sans compter la pression des salariés qui,
perdant de la rémunération nette, demandent légitimement des hausses de salaires bruts. Alors que le contexte
économique est très difficile pour les entreprises et que les prélèvements obligatoires sont toujours très élevés
en France, cette mesure apparaît très malvenue, d'autant plus qu'elle a un effet rétroactif au 1er février ne
laissant pas le temps aux entreprises de s'adapter. Il lui demande donc dans quelle mesure ces difficultés
peuvent être prises en compte pour revenir sur cet arrêté qui fait encore peser de lourdes taxes sur les
entreprises et les salariés.
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